
L’accueillant en Espaces de Rencontre exerce sa fonction dans un lieu d’accueil, neutre, sécurisant et 
transitoire, qui permet d’organiser des rencontres parents-enfants lorsqu’aucune autre solution n’est 
possible.
Les motifs pour lesquels les personnes se retrouvent dans cet Espace sont de l’ordre d’une séparation de couple 
conflictuelle ou des relations complexes empêchant ou compromettant l’exercice du droit de visite. 
Les objectifs visés sont les suivants :

• Maintenir, rétablir, instaurer des relations entre un enfant et un parent, des grands-parents ou un tiers ;
• Assurer, par un accompagnement en lien avec les parents ou les personnes concernées, l’évolution pro-

gressive de ces rencontres vers une prise en charge autonome.
L’Espace de Rencontre, construit comme lieu de transition, permet une évolution, un changement des relations : 
la finalité étant que ces rencontres se fassent, ensuite, sans intermédiaire.
Les décrets et circulaires, relatifs à ces Espaces de Rencontre, imposent un niveau de compétences pour y 
intervenir.

PREMIÈRE SESSION

  17 septembre 2020 - A. DALAINE*
• Évaluer une situation et construire sa posture 

de tiers ;
• Conséquences de la séparation ;
• Limites de l’intervention.

  18 septembre 2020 - M. JUSTON*
• Droit de la famille ;
• Protection de l’enfance ;
• Références législatives et règlementaires.

Inscription dès maintenant sur www.fenamef.asso.fr

OBJECTIFS

• Maîtriser l’environnement juridique de l’inter-
vention (autorité parentale, rôle du JAF, ...) ;

• Évaluer une situation et construire sa posture de 
tiers ; gérer les conflits et la violence ;

• Identifier les partenaires et l’environnement 
institutionnel ;

• Travailler en équipe et rendre compte de son 
action dans le respect de la déontologie.
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DEUXIÈME SESSION

  9 décembre 2020 - A. DALAINE*
• Gérer les conflits ;
• Principes déontologiques.

  10 décembre 2020 - A. EL OUARDI*
• Travailler avec des familles présentant des 

troubles psychologiques ou des addictions.

Durée 
28h (soit 4 jours)

Coût
Adhérents Fenamef : 750€

Non-adhérents Fenamef : 880€

Dates et lieu
17 et 18 septembre 2020
9 et 10 décembre 2020

Toulouse (31)

Possibilité en région
cf les conditions en page 5

N° d’activité : 28 14 03 112 14
N° SIRET : 401 047 030 000 28


